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13 rue des Ajoncs 
44190 CLISSON 

 
 

05.2023-20 

VOIRIE 

OBJET : Avenant n° 1 au lot n°1 du marché « Travaux d’aménagement de voirie 
pour l’extension du parc d’activités des Fromentaux à Maisdon sur Sèvre » 
Lot 1 Terrassement – voirie – assainissement EU-EP 
 

 
VU le Code général des collectivités territoriales, notamment l’article L. 5211-10, 
 
VU la décision de la Présidente n° 03.2020-02 en date du 9 mars 2020 désignant comme attributaire 
du lot n°1 : Terrassement/voirie/assainissement EU-EP, l’entreprise BLANLOEIL sise Parc Industriel 
de Tabari - Rue des Ajoncs – BP 49423, 44194 CLISSON Cedex, pour un montant global de 195 
916.00€HT (offre de base+ variante 1+ prestation supplémentaire 1), 
 
VU la délibération n°28.03.2023-28 du Conseil communautaire en date du 28 mars 2023 portant 
délégation d’attributions du Conseil communautaire au Président,  
 
Considérant la nécessité d’ajouter des prix nouveaux au lot précité, afin de réaliser certains travaux 
non prévus initialement, à savoir, la création de passage surbaissés et accès en enrobé, 
 
Considérant l’avenant n°1, ci-annexé, 
 
Le Président de la Communauté d’agglomération Clisson Sèvre et Maine Agglo, 
 
 

D É C I D E 
 
ARTICLE 1 : de conclure un avenant n°1 au lot n° 1 « terrassement – voirie – assainissement EU-EP » 
du marché de travaux d’aménagement de voirie pour l’extension du PA des Fromentaux à Maisdon 
sur Sèvre, avec l’entreprise BLANLOEIL. 
 
ARTICLE 2 : de préciser que cet avenant n’aura aucune incidence financière sur le marché en cours. 
 
DIT qu’il sera rendu compte de la présente décision au Conseil communautaire lors de la prochaine 
séance. 
 
DIT que la présente décision sera adressée à Monsieur le Préfet de Loire-Atlantique. 
 
DIT que la présente décision sera adressée à Madame la Trésorière Communautaire. 

« Pour extrait conforme au registre » 
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MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES 

Direction des Affaires Juridiques 

 

MARCHES PUBLICS 

AVENANT N° 1 

EXE10 

 

 

A - Identification du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice 

 

CLISSON SEVRE ET MAINE AGGLO 
13 rue des ajoncs 
44190 CLISSON 

 
 

B - Identification du titulaire du marché public 

 

BLANLOEIL SAD 
16 rue des Ajoncs 

ZI Tabari 
44190 CLISSON 

 

C - Objet du marché public ou de l’accord-cadre 

 

◼  Objet du marché public: 
 

 

TRAVAUX D’AMENAGEMENT DE VOIRIE POUR EXTENSION DU PARC D’ACTIVITES DES FROMENTAUX A 

MAISDON SUR SEVRE 

 

Lot 1 : Terrassement / Voirie / Assainissement EU-EP 

 

Marché n° 2020-08 
 

◼  Date de la notification du marché public : 12 mars 2020 
 

◼  Forme du marché public  :  Marché de travaux à procédure adapté conformément à l’article R. 2123-1 du Code 
de la  Commande Publique. 
 
◼  Durée d’exécution du marché public :  

- Tranche ferme provisoire : 21 semaines à compter de l’ordre de service 
- Tranche ferme définitive : 3 semaines à compter de l’ordre de service 

 
◼  Montant estimatif du marché public :  
 

Tranche ferme phase provisoire :  143 021,00 € HT 
Tranche ferme phase définitive :  13 695,00 € HT 
Variante 1 Réserve enterrée pour défense incendie : 25 225,00 € HT 
PSE 1 : Fourniture et pose de clôture rigide : 13 975,00 € HT 

Total (base + variante1+PSE1)  : 195 916,00 € HT 
 

Les prestations sont rémunérées par application des prix fournis au bordereau des prix unitaires, étant précisé que 
seules les quantités réellement exécutées seront facturées. 
 
 



EXE10 – Avenant n°1 2020-08 Page : 2 / 3 

 

 

D - Objet de l’avenant 
 

◼  Modifications introduites par le présent avenant : 
 

Le présent avenant n° 1 a pour objet de créer des prix nouveaux au marché, afin de réaliser certains travaux non 
prévus initialement, à savoir, la création de passage surbaissés et accès en enrobé. 
 
Les prix nouveaux conformément à l’ordre de service n°3 notifié au titulaire le 02/05/2023 sont les suivants : 
 

Désignation Montant € HT 

 
Amener et repli du matériel  

Forfait  

 
 

                             650,00  

 
Installation de chantier, signalisation, DICT 

Forfait  

 
 

                             480,00  

 
Terrassement du trottoir en GNT, chargement et évacuation des déblais 

M²  

 
 

                             11,60  

 
Sciage des bordures A1 coulée en place afin d’obtenir une vue de +2cm niveau 
fini de la voirie définitive y compris rampant de 1.50 ml de part et d’autre des 
entrées, mise en œuvre d’un réagréage adapté pour finition dessus de bordures 
 

ML  

 
 
                             
 
 

 65,00  

 
Fourniture et mise en œuvre de 8 cm de GBcl.3 0/14 + 6cm BBSG 0/10 trottoir 
 

M²  

 
 
                              

70,30    

 
Déplacement chambre télécom LOT y compris reprise des fourreaux 

Forfait  

 
 

                             680,00  

 
Nettoyage fin de chantier 

Forfait  

 
 

                             450,00  

 
Les clauses du marché initial (et des précédents avenants éventuels) demeurent applicables dans la mesure où 
elles ne sont pas modifiées par le présent avenant.  
 

◼   Montant du marché public ou de l’accord-cadre :  

Le montant du marché sera calculé en fonction des prestations réellement exécutées en application des prix 
indiqués au bordereau des prix unitaires. 

Les prix nouveaux, objet du présent avenant, complètent le bordereau des prix unitaires du 10 mars 2020. 
 

◼   Prestations exécutées par les sous-traitants :  

Les dispositions du présent avenant s’appliqueront aux sous-traitants déclarés pour l’exécution des prestations.  
 

◼   Incidence financière de l’avenant : 
 
L’avenant n° 1 a une incidence financière sur le montant du marché public ou de l’accord-cadre : 
(Cocher la case correspondante.) 

 NON     OUI 
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E - Signature du titulaire du marché public 

 
 

Nom, prénom et qualité 

du signataire (*) 
Lieu et date de signature Signature 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

  

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 
 
 
 
 

F - Signature du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice 

 

 
 
 A : Clisson , le ………………… 
 

Signature 
(représentant du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

G - Notification de l’avenant au titulaire du marché public 
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